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ARTICLE 27 

REMUNERATION DES COMPETENCES 

INDIVIDUELLES ET DES EXPERTISES 

Une rémunération des compétences individuelles est versée au salarié en fonction du surplus de 

compétences individuelles utiles et reconnues effectivement mises en œuvre par le salarié dans son emploi 

en vue d’assurer la performance attendue. 

Le versement d’augmentations individuelles liées au niveau de compétences individuelles dans 

l’emploi suit les règles prévues à l’article 33 de la Convention collective. 

Par ailleurs, en cas d’expertise supplémentaire reconnue développée dans un métier, dépassant le cadre 

de l’emploi par une mise en œuvre au service des performances collectives, le salarié verra sa position de 

classification valorisée selon les dispositions du chapitre III de l’annexe 1 de la Convention Collective 

Nationale. 

La définition de la fraction de la masse salariale affectée à la rémunération des compétences 

individuelles, des expertises et des prises de responsabilités est déterminée après négociation entre la 

Caisse régionale et les organisations syndicales dans le cadre de la négociation annuelle obligatoire, en 

application des articles L. 2242-1 et suivants du Code du travail, et selon les modalités figurant au chapitre 

III de l’annexe 1 de la Convention Collective Nationale. 

 


